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Bureau municipal                                                                             Heures dôouverture 

555, rue Principale 
Sainte-Brigide-dôIberville,  
Québec J0J 1X0     
T. 450 293-7511  

 

Directrice générale et greffière -trésorière  

Christianne Pouliot    

direction@sainte-brigide.qc.ca   

 

Greffière       

Stéphanie Deschênes   

greffe@sainte-brigide.qc.ca  

    

Secrétaire -réceptionniste    

Lynda Ostafichuck      Bibliothèque  municipale  

info@sainte-brigide.qc.ca     450-293-4604 poste 1640 

          

Coordonnatrice des loisirs  et communications  Compo -Haut-Richelieu     

Mélanie Côté-Dumas     450-347-0299         

loisirs@sainte-brigide.qc.ca     

        Sûreté du Québec    

Bureau de poste  Sainte -Brigide -dôIberville  450-310-4141 ou *4141             

Madame Sylvie Brosseau 450-293-1016             
 

 

R®gie intermunicipale dôincendie 
Madame Irène King au 450-347-5376, poste 28 
 

__________________________________ 
 
 
 

 

Bureau municipal fermé  

 
 

Prendre note que le bureau municipal sera fermé les mardis 24 juin  et 1er juillet  prochains  
 

ainsi que du 14 au 28 juillet 202 5 inclusivement  pour la période des vacances. 
 

 
 

 
 

          
 

 

 

Fermé le lundi  
 

Mardi au vendredi  

8 h 30 à 12 h et 

13 h à 16 h 30 

 

 

 

Urbanisme  
 

Mercredi seulement  

8 h 30 à 12 h et 

13 h à 16 h 30 

*Il est préférable de prendre 
rendez -vous  

mailto:direction@sainte-brigide.qc.ca
mailto:greffe@sainte-brigide.qc.ca
mailto:info@sainte-brigide.qc.ca
mailto:loisirs@sainte-brigide.qc.ca
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Mot du maire 

 
 

Le mois de juin met ¨ lôhonneur deux liquides qui ¨ la base, sont reliés, mais qui vivent des précarités 
diff®rentes.  En effet, lôeau est une ressource vitale qui est malmenée par notre mode de vie et que 
nous devons de prot®ger et dôutiliser plus judicieusement.  
Cette eau, que nous prenons trop souvent comme une ressource inépuisable, est souvent gaspillée 
par insouciance ou négligence. Il nous faudra faire des efforts collectivement pour assurer sa 
pérennité.   
 
Dôun autre c¹t®, le lait  se voit de plus en plus comme un élément de qualité dans une alimentation 
saine. Il fournit des ingr®dients de qualit® dans toutes ses formes en plus dô°tre produit localement. 
Avec des procédés de fabrication mieux encadrés, la production des produits laitiers se dirige vers la 
carboneutralité pour une meilleure santé sur la planète. 
 
Le mois de juin annonce également la fin du parcours scolaire de nos jeunes . Pour les plus vieux de 

notre École Notre-Dame du Sourire, ce sera lôheure des au revoir et une prochaine entrée dans le 

monde du secondaire. Jôaimerais ici leur souhaiter un franc succ¯s lors de leur passage :  Béatrice, 

Florence, Charlyssia, Alexie, Gabriel, Téo, Rose-Anne, Loïk, Maxim, Hugo, Noémie, Naomie, Joëlle, 

Mathis, Jackson, Thomas, Arnaud et Edward, félicitations !  

                                                                        
Parlant de succ¯s, je me dois de rapporter lôexcellence de nos ®tudiants ¨ lô£cole secondaire PGO. 
Les récipiendaires des bourses de la Municipalité sont Mélanie  et Julie  Daigneault.  
  
Au total, côest 18 de nos ®l¯ves qui ont ®t® en nomination dans diff®rentes cat®gories et qui ont re­u 
des bourses nominales. Un record pour notre municipalit®. Finalement, côest notre Julie Daigneault  
qui a été désignée Élève par excellence de 2025. 
 
Félicitations à notre belle jeunesse! À bien y penser, peut-être que la pandémie a fait du bon pour nos 
jeunes et que notre équipe-école de notre « petite » école primaire fait un excellent travail en 
apprentissage de nos élèves. Bravo à tous! 
 
Finalement, notre fête nationale est à nos portes et votre Municipalité vous a préparé une série 
dôactivit®s traditionnelles et originales qui sauront vous divertir. Au plaisir de vous y croiser! 
 
 
 
 

Mario van Rossum 

ê votre service! 

Courriel : mario.van62@gmail.com 

 

mailto:mario.van62@gmail.com
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Comptes de taxes 2025  

 
Informations pour effectuer vos paiements de taxes :  
 
Les paiements par Internet via votre institution financière, par chèque et avec le terminal débit/Interac 
directement au bureau municipal durant les heures dôouverture sont disponibles. 
 
Vous pouvez aussi effectuer vos paiements par la poste en incluant votre chèque et votre coupon de 
versement ou bien venir déposer votre chèque et le coupon de versement dans une enveloppe cachetée, 
dans lôune des bo´tes de m®tal situ®es ¨ lôentr®e du bureau municipal.  
 
 

Date des versements :  
 

31 Juillet  
14 Octobre 

 

 

Entretien de terrain privé  
 

En vertu des articles 1.1 et 1.2 du règlement municipal numéro 2020-451, la Municipalité vous rappelle 
quôil est de la responsabilit® de tout propri®taire, occupant, locataire ou exploitant dôun lot vacant, en partie 
construit, construit ou dôun terrain situ® dans les limites de la municipalit® dôentretenir sa propri®t® et de ne 
laisser aucune broussaille et hautes herbes ayant une hauteur supérieure à 20 centimètres, ainsi que de 
faucher le terrain à chacune des périodes suivantes, et ce, chaque année :  
 

- Entre le 10 et le 20 juillet  
- Entre le 20 et le 31 août 

 

Nous demandons la collaboration de tous. Soyons fier s de notre Municipalité ! 
 
 

 
 

Piscine de Saint -Césaire  : tarifs résident s 
 

 
Depuis plusieurs années, la Municipalité de Sainte-Brigide-dôIberville b®n®ficie dôun tarif r®sident en ce qui 
a trait aux activités aquatiques de la piscine municipale de Saint-Césaire.  
 
Que ce soit pour les bains libres, les cours privés pour petits et grands ou les activités spécialisées en 
piscine, vous nôavez quô¨ fournir une preuve de r®sidence lors de votre paiement et le rabais r®sident 
sôappliquera sur votre montant.  

 

Bonne Baignade ! 
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Piscines résidentielles  

  
ê lôarrivée de la saison estivale, la Municipalité vous invite à vous sensibiliser à la sécurité concernant les 
piscines résidentielles. Tous les propriétaires de piscine peuvent se renseigner sur les règles et démarches à 
suivre en consultant le Règlement sur la sécurité des piscines résidentielles disponible sur le site du Ministère 
des Affaires municipales et de lôHabitation :  
 

Règlement sur la sécurité des piscines résidentielles 
 

Rappelons que, les propriétaires de piscines résidentielles installées avant novembre 2010 ont jusquôau 
30 septembre 2025 pour mettre aux normes leur installation .  
 

Toutes les autres installations doivent déjà être conformes aux règles. 
 

La s®curit® côest lôaffaire de tous !  
 
 
 

 
Piscines visées  

  
Le R¯glement sôapplique à toutes les piscines 
r®sidentielles ext®rieures pouvant contenir 60 cm dôeau ou 
plus, quôelles soient creus®es, semi-creusées, hors terre ou 
démontables (gonflables ou autres). 
 
 

Le R¯glement ne sôapplique pas :  
 

- Aux spas, ¨ lôexception de ceux qui peuvent contenir 
plus de 2 000 litres dôeau. 
 

- Aux plans dôeau naturels. 
 

- Aux jardins dôEau et autres bassins d®coratifs qui ne 
sont pas destinés à la baignade. 

https://app.cyberimpact.com/redirect?ct=YaULmD1p0EpXmgGPpDOtOxfT3O5YbNY92o-waXd40NCEIUh9QkB8OhWpszRsB8wqHZnP0Tq6N-PnPxVcS_PCl7T5Lf8IHHXFw8yHyZ28F6c0brrfqcIZN2TsvoNBaR1l
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____________________________________________________________________________________ 
 

AVIS PUBLIC  
 

Consultation publique  
__________________________________________________________________________________ 
 
 

Aux contribuables de la Municipalité de Sainte -Brigide -dôIberville 
 
 
Consultation publique aux personnes et organismes d®sirant sôexprimer sur les projets de 
r¯glement num®ro 2025-468-1 et 2025-483. 
 
Conformément à la Loi sur les compétences municipales ainsi quô¨ la Loi sur l'aménagement et 
l'urbanisme, lors d'une séance tenue le 10 juin 2025, le Conseil municipal a présenté les projets de 
règlement suivants : 
 
Å Projet de r¯glement num®ro 2025-468-1 : ç modifiant le R¯glement num®ro 2024-468 visant ¨ 
interdire les interventions susceptibles de cr®er des besoins exc®dant la capacit® du syst¯me 
dôalimentation en eau, dô®gout ou dôassainissement des eaux לè;  

Å Projet de r¯glement num®ro 2025-483 : ç relatif au paiement dôune contribution destin®e ¨ 
financer tout ou partie des d®penses li®es ¨ lôajout, lôagrandissement ou la modification 
dôinfrastructures ou dô®quipement municipaux è. 

 
Objet 
 
Le règlement 2025-468-1 a pour but de modifier le règlement 2024-468 en levant partiellement 
lôinterdiction pour un maximum de trente (30) unit®s. 
 
Le règlement 2025-483 a pour objet dôexiger le paiement dôune contribution pour financer une partie des 
d®penses d®coulant des travaux permanents dôam®lioration et de mise ¨ niveau des usines de traitement 
des eaux décrétées pour assurer la prestation accrue de services municipaux d®coulant de lôintervention 
visée par une demande de permis. 
 

Une assemblée publique de consultation aura lieu le 
 

 

lundi  7 juillet 2025, à 19 h 45  
 

 
à la salle du Conseil municipal située au 555, rue Principale à Sainte-Brigide-dôIberville. 

 
Cette assemblée de consultation permettra au conseil d'expliquer les projets de règlement et les 
conséquences de leur adoption et d'entendre les personnes et organismes qui désirent s'exprimer. 
 
Les projets de règlement sont disponibles au bureau municipal ainsi que sur le site Internet de la 
Municipalité au www.sainte-brigide.qc.ca . 
 
Donné à Sainte-Brigide-d'Iberville, le 17 juin 2025. 
 
Christianne Pouliot 
Directrice générale et greffière-trésorière 

http://www.sainte-brigide.qc.ca/
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AVIS PUBLIC  

 
Recours possible ¨ la Commission municipale du Qu®bec afin dôexaminer la conformit® des 

r¯glements dôurbanisme au plan dôurbanisme 
 

 
 
Aux personnes habiles ¨ voter ayant le droit dô°tre inscrites sur la liste r®f®rendaire de la 
Municipalité de Sainte -Brigide -dôIberville. 
 
AVIS est donn® que, lors dôune s®ance tenue le 10 juin 2025 , le conseil municipal a adopté, dans le cadre 
de la proc®dure de r®vision quinquennale du plan et des r¯glements dôurbanisme, les r¯glements suivants :  
 
Å R¯glement num®ro 2025-474 : ç R¯glement de zonage è;  

Å R¯glement num®ro 2025-475 : ç R¯glement de lotissement è; 

Å R¯glement num®ro 2025-476 : ç R¯glement de construction è;  

Å R¯glement num®ro 2025-478 : ç R¯glement relatif aux conditions dô®mission de permis de 
construction è. 
 
Toute personne habile à voter du territoire peut demander par écrit à la Commission municipale du 
Qu®bec son avis sur la conformit® de ces r¯glements par rapport au plan dôurbanisme 2025-473. Cette 
demande doit être transmise au bureau de la Commission municipale du Québec dans les trente (30) 
jours qui suivent la publication du pr®sent avis ¨ lôadresse suivante :  
 
Commission municipale du Québec  
10, rue Pierre-Olivier-Chauveau Mezzanine, aile Chauveau  
Québec (Québec) G1R 4J3 
 
Si la Commission re­oit une telle demande dôau moins cinq personnes habiles ¨ voter du territoire de la 
municipalité, celle-ci doit donner son avis sur la conformité du règlement visé par la demande au plan 
dôurbanisme dans les 60 jours qui suivent lôexpiration du délai prévu pour demander à la Commission 
son avis sur la conformit® des r¯glements au plan dôurbanisme. 
 
Personne habile à voter  : 
 

Toute personne qui, le 10 juin 2025, nôest frapp®e dôaucune incapacit® de voter pr®vue ¨ lôarticle 524 de 
la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités et remplit les conditions suivantes : 

- être une personne physique domiciliée dans la municipalité et être domiciliée depuis au moins 
6 mois au Québec et 

- être majeure et de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 
 

Tout propri®taire unique non r®sident dôun immeuble ou occupant non r®sident dôun ®tablissement 
dôentreprise qui nôest frapp® dôaucune incapacit® de voter et remplit les conditions suivantes : 

- °tre propri®taire dôun immeuble ou occupant unique dôun ®tablissement dôentreprise situ® 
dans la municipalité depuis au moins 12 mois; 

- dans le cas dôune personne physique, °tre majeure et de citoyennet® canadienne et ne pas 
être en curatelle. 

 



9 

 

Tout copropri®taire indivis non r®sident dôun immeuble ou cooccupant non r®sident dôun ®tablissement 
dôentreprise qui nôest frapp® dôaucune incapacit® de voter et remplit les conditions suivantes : 
 

- °tre copropri®taires indivis dôun immeuble ou cooccupant dôun ®tablissement dôentreprise 
situé dans la municipalité depuis au moins 12 mois; 

- °tre d®sign®, au moyen dôune procuration sign®e par la majorit® des personnes qui sont 
copropriétaires ou occupants depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer 
le registre en leur nom et dô°tre inscrit sur la liste r®f®rendaire, le cas ®chéant.  Cette 
procuration doit avoir été produite avant ou lors de la signature du registre. 

 

Personne morale 

- avoir désigné, par résolution, parmi ses membres, administrateurs ou employés, une 
personne qui, le 10 juin 2025  et au moment dôexercer ce droit, est majeure et de citoyennet® 
canadienne, qui nôest pas en curatelle et nôest frapp®e dôaucune incapacit® de voter pr®vue 
par la Loi. 

 
 
Donné à Sainte-Brigide-d'Iberville, le 17 juin 2025. 
 
Stéphanie Deschênes 
Greffière-trésorière adjointe 
 
 
 
 
 

 
AVIS PUBLIC  

 
Rapport financier et rapport du vérificateur  

2024 
 

 
Aux contribuables de la Municipalité de Sainte -Brigide -dôIberville 

 
Le rapport financier et le rapport du vérificateur pour l'exercice financier 2024 seront déposés lors de la 
séance ordinaire qui se tiendra le lundi 7 juillet 2025 à compter de 20 h, le tout conformément à l'article 
176.1 du Code municipal du Québec. 
 

Donné à Sainte-Brigide-dôIberville ce 17e jour du mois de juin 2025. 

 
Christianne Pouliot 
Directrice générale et greffière-trésorière 
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R£GIE INTERMUNICIPALE DôINCENDIE 
DE MONT-SAINT-GRÉGOIRE ET SAINTE-BRIGIDE-DôIBERVILLE 

 

PAR TEMPS CHAUD, ATTENTION À VOS MÉGOTS ! 

 
La R®gie intermunicipale dôincendie vous invite, en collaboration avec le Minist¯re de la S®curit® 
publique, à faire preuve de prudence près des zones de végétation : 
 

¶ Lô®t®, les zones de v®g®tation sont plus s¯ches et donc plus propices aux incendies. 

¶ Un mégot de cigarette non éteint peut se consumer pendant plus de trois heures avant que le feu 
se déclare. 

¶ Afin dô®viter un incendie, il faut ®teindre les m®gots dans un cendrier et non dans les bo´tes ¨ 
fleurs ou le paillis. 

 
Partagez cette information et faites-en profiter votre entourage ! 
 
Pour obtenir plus de renseignements sur la prévention des incendies, visitez le 
www.securitepublique.gouv.qc.ca. Choisissez lôonglet « Sécurité incendie ». 
 
Vous pouvez ®galement visiter la R®gie intermunicipale dôincendie sur Facebook au 
www.facebook.com/incendiemsgsbi. Ce forum vous permettra de suivre les activités de la Régie et de 
poser toutes vos questions par rapport au monde de l'incendie. En cas d'événements météo ou de toute 
autre situation particulière concernant la sécurité civile, la Régie utilisera, entre autres, ce moyen de 
communication pour diffuser des messages à la population. 

 

 
 
R£GIE INTERMUNICIPALE DôINCENDIE 
DE MONT-SAINT-GRÉGOIRE ET SAINTE-BRIGIDE-DôIBERVILLE 
 

 
 

PNEUS À VENDRE 
 
La R®gie intermunicipale dôincendie de Mont-Saint-Grégoire et Sainte-Brigide-dôIberville d®sire vendre 
un lot de pneus, à savoir : 
 

4 pneus Kumho Solus  
225/65 R17 

50 % dôusure 
 
CONDITIONS DE VENTE : 
 

ü Les pneus seront vendus dans un seul lot (ensemble de 4). 
ü Les pneus seront vendus tels quels, sans aucune garantie. 
ü Le lot de 4 pneus sera vendu au plus offrant. 
ü LE PRIX MINIMAL EST FIXÉ À 200 $ POUR LE LOT DE 4 PNEUS. 

 
 
 
 

http://www.securitepublique.gouv.qc.ca/
http://www.facebook.com/incendiemsgsbi
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Toute personne intéressée à acquérir ce lot de 4 pneus doit compléter le formulaire ci-dessous et le 
transmettre sous enveloppe cachetée portant lôinscription ç OFFRE DôACHAT POUR PNEUS ï RÉGIE » 
au plus tard le jeudi 10 juillet 2025 ¨ 10h00 ¨ lôadresse suivante : 
 

R®gie intermunicipale dôincendie 
de Mont -Saint -Grégoire et Sainte -Brigide -dôIberville 

1, boulevard du Frère -André  
Mont -Saint -Grégoire (Québec)  

J0J 1K0  
 
 

Les enveloppes seront ouvertes publiquement à cette adresse le 10 juillet 2025 à partir de 10h00. 
 

 
 

Pour toute question concernant la procédure de vente, veuillez communiquer avec 
Madame Irène King, directrice générale et greffière-trésorière 
téléphone : 450 347-5376, poste 28 
courriel : regie.incendie.msg-sbi@hotmail.com 
 
Pour toute question concernant les pneus mis en vente, veuillez communiquer avec 
Monsieur Ernest Bernhard, directeur du Service de sécurité incendie 
téléphone : 450 776-0755 
courriel : ernestbernhard@hotmail.com 
 
 

FORMULAIRE 
 

OFFRE DôACHAT POUR PNEUS 
 
 

Jôai pris connaissance de la description et des conditions de vente concernant les pneus de la R®gie 
intermunicipale dôincendie de Mont-Saint-Grégoire et Sainte-Brigide-dôIberville et, dans le but dôacqu®rir 
ces pneus, je fais lôoffre dôachat suivante (minimum 200 $ pour le lot) : 
 

LOT DE 4 PNEUS KUMHO SOLUS  
 

 
Prix offert: ________________________________________ (en chiffres) 
 
  ________________________________________ (en lettres) 
 

NOM:  ________________________________________ 
 
ADRESSE : ________________________________________ 
 
  ________________________________________ 
 
TÉLÉPHONE : _______________________________________ 
 
COURRIEL : ________________________________________ 
 
DATE : ________________________________________ 
 
SIGNATURE : ________________________________________ 

mailto:regie.incendie.msg-sbi@hotmail.com
mailto:ernestbernhard@hotmail.com
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_______________________________ 

 
 

EXPOSITION ''LES BELLES'' DE JEAN GUILLET  
 

En collaboration avec lôartiste Jean Guillet, La Cargaison Collectif cr®atif et lôentente de d®veloppement 
culturel de la MRC du Haut-Richelieu, nous sommes fiers dôaccueillir lôune des 13 Belles dans le Hall 
d'entrée de l'École  Notre -Dame du Sourire . Elle sera exposée jusquô¨ la fin juillet, alors faites vite! 
 
Chacune des municipalités du Haut-Richelieu se voit accorder la chance dôavoir lôune des magnifiques 
créations de Monsieur Guillet, avec une thématique adaptée à la municipalité dans laquelle elle se 
trouve. Pour les personnes intéressées à faire la tournée de la MRC, nous vous invitons à consulter la 
programmation sur le site internet : https://www.lacargaison.org/programmation/la -belle -echappee/  
 
Un casque de réalité virtuelle est également disponible à la bibliothèque de l'école pour vous informer 
sur les attraits des 14 municipalités du Haut-Richelieu. Nous vous invitons chaleureusement à venir 
vivre l'expérience !  
 
Au plaisir de vous accueillir durant les heures dôouverture de la biblioth¯que !  
 
Mardi : 10 h à 11 h 30  
Mercredi : 18 h 30 à 19 h 30  
Samedi : 10 h à 11h30 

 
 

https://www.facebook.com/notredamedusourire?__cft__%5b0%5d=AZUjHEnTI8biJU4lbKlRvfKjuTi0PiyFMBFaJ8LtxVcs5fHQTI6X1XYjR8UL6QbrAg5HTRdVqRhBB60_1wET2b1Fyr0Zv-ksJZ8jKhczfHYwq4TrCls5FhyhyEMq5MB62iFAnaxD1B8InNqwcmEORqI_40BSsdloEOZrIZgqZnbrEw&__tn__=-%5dK-R
https://www.lacargaison.org/programmation/la-belle-echappee/?fbclid=IwZXh0bgNhZW0CMTAAAR5P7fLgI-_Mw7mXDxrusb2IoJ4kY7GOUQzkqLElxrD6LV9uq8NQ13Htqjscww_aem_EpuQxWZwNfuOFRlLziL9Mw


17 

 

BIBLIOTHÈQUE  

 
Tel  450.293.4604  *1640  

 
HORAIRE : Printemps -Été 

 
Mardi       10 :00  à 11 :30 
Mercredi  18 :30  à  19 :30  
Samedi     10 :00  à 11 :30  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Romans  et Documentaires  :  
 
« : À trois sur ma tyrolienne », ç Lôall®gorie du Bernard-lôermite è, ç En attendant de tôaimer », « Jusquôau 
bout de nos vies è, ç Tô®tais o½ toute ta vie è, ç Plage Laval è et beaucoup dôautres titres! 
 
Enfants  :  
 
« Skate », « Animaux, super parents », « Côest qui Dieu, grand-maman », « Feux de forêt », « Histoire 
du cinéma en BD », « Mes contes à toucher », « Moi, Flo créatrice de mode », « Savais-tu : Les lucioles », 
« À qui la frite? », « Animaux du Québec à protéger », « « Dino Rigolos è eté 

 
Exposition de livres de Monsieur Gilles Vigneault à la bibliothèque en lien avec la thématique de 

la Fête nationale  : Le 50e anniversaire de la chanson Gens du Pays.  
 
 

 
 

BIENVENUE!  Faites vos provisions pour les vacances!       
Infos : Yolande 514.247.1314 

 
 

 

  
                

 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
VACANCES « BIBLIO  » 

25 JUIN 
et du  

 18 JUILLET au 5 AOÛT 

 
Projet  : « Une naissanceé Un livreé » 

 
Gratuit et sans engagementé 

 
Pour souligner lôarriv®e ¨ Ste-Brigide de nos nouveau -nées/nés 2025 , le comité 
bibliothèque invite les heureux parents à inscrire  leur poupon afin de recevoir un beau 
livre en cadeau .                    
 

                            Infos et inscription : France  514.755.6521 
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COMPO Haut-Richelieu  
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Le gazon reste à la maison   
 
Connaissez-vous lôherbicyclage? Côest simple : il suffit de laisser vos retailles 
de gazon au sol après la tonte. Simple et facile à intégrer à ses habitudes (rien 
¨ faire!), lôherbicyclage permet dôenrichir la pelouse dôun engrais naturel et 
riche en azote et en eau.  
 
ê lôaide dôune tondeuse munie dôune lame d®chiqueteuse bien affil®e, tondez 
la pelouse r®guli¯rement pour conserver une hauteur de gazon dôenviron 
sept (7) centimètres. Dans un délai de 24 à 48 heures, les retailles de gazon 
auront disparu. 
 
Vous déménagez?  
 
Le bac de récupération et le bac brun doivent rester sur place, car le num®ro de s®rie est reli® ¨ lôadresse. 
Par contre, le bac dôordures peut vous accompagner ¨ votre nouvelle r®sidence! 
 
Fêtes nationales  
 
Écocentres et service téléphonique : Fermés le mardi 24 juin et le lundi 30 juin.  
 
Collectes : Aucun changement ¨ lôhoraire. 
 

 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 Jour de collecte  Fréquence de collecte  

Déchets Mardi Aux 2 semaines ¨ lôann®e. 

Récupération Mardi Aux 2 semaines ¨ lôann®e. 

Compostage Vendredi Chaque semaine. 

Gros rebuts 8 juillet 2025 Une fois par mois. 

http://www.compo.qc.ca/

